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Veille P. 609 

Réforme du droit des 
obligations et assurance 
(suite)

L’ordonnance du 10 février 2016 a édicté plus de trois cent cinquante articles qui 
modifient la substance, ou parfois seulement la numérotation, de ceux qui avaient 
été établis en 1804 ou postérieurement dans notre Code civil. Chaque contrat 
nommé est donc susceptible de voir son régime juridique plus ou moins fortement 
touché par la réforme. Le 21 juin 2017, le groupe français de l’Association Interna-
tionale de Droit des Assurances (AIDA) a donc organisé un colloque d’une journée, 
dédié aux incidences de celle-ci sur le droit de l’assurance.
La qualité des intervenants a provoqué un afflux d’inscriptions, et elle justifie la 
publication de leurs travaux dans les colonnes de la RGDA.
La publication des travaux du colloque se poursuit avec les articles consacrés à 
la contrepartie et à la cause (Luc Mayaux), à la disparition du contrat d’assurance 
(Didier Krajeski), à la réassurance (Jean Bigot) et à l’intermédiation (Christophe 
Pardessus). Les dernières interventions seront disponibles dans notre numéro de 
janvier 2018.

P. 640	 La contrepartie dans le 
contrat d’assurance

par Luc Mayaux

P. 646	 La disparition du contrat 
(nullité, caducité, résolu-
tion, résiliation)

par Didier Krajeski

P. 651	 L’ordonnance et la réassu-
rance

par Jean Bigot

P. 659	 La réforme du droit des 
obligations : le point de 
vue du courtier d’assu-
rances

par Christophe Pardessus
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Commentaires
Assurances en général
P. 610 La faute dolosive entre l’exclusion et l’aléa

❚ Faute intentionnelle ou dolosive  ; Exclusion  ; Caractère 
formel et limité  ; « Dommages résultant de façon inéluc-
table et prévisible des modalités d’exécution d’un travail 
ou d’une prestation telles qu’elles sont prescrites ou mises 
en œuvre par vous-même » ; Reprise de l’exclusion légale 
de garantie de la faute intentionnelle ou dolosive de l’as-
suré (non) ; Caractère général ; C. assur., art. L. 113-1 ; Exi-
gences de l’article non satisfaites   ❚ Aléa  ; Aléa en cours 
de contrat  ;  Intervention de l’assuré nécessaire sur un 
matériel ; Intervention tardive  ; Conscience du problème 
(non)  ;  Absence  délibérée d’intervention  (non) ; Sinistre 
résultant d’une erreur humaine  (oui)  ; Erreur constituant 
l’aléa (oui)

par Luc Mayaux

P. 613 Portée de l’attestation d’assurance

❚ Contrat  d’assurance  ;  Attestation  d’assurance  ;  Por-
tée ; Délivrance de l’attestation par un courtier : garantie 
en cours au moment du sinistre ; Assureur soutenant que 
le contrat avait été résilié avant  le sinistre  ; Preuve  ; Re-
cherche nécessaire par le juge du fond

par Maud Asselain

P. 615 La proposition d’assurance engage-t-elle 
l’assuré ?

❚ Contrat d’assurance ; Contenu ; Définition du risque ; Dé-
finition restrictive dans la proposition d’assurance de l’as-
suré  ;  Définition non reprise dans le contrat d’assurance 
lui-même ; Définition restrictive inopposable par l’assureur 
à l’assuré et aux tiers

par Maud Asselain

P. 618 Nullité du contrat d’assurance pour défaut 
d’objet certain

❚ Contrat d’assurance ; Nullité ; Bien sinistré incertain ; In-
cohérences entre certificat d’immatriculation et les quali-
tés du bien vendu ; Annulation du contrat d’assurance pour 
défaut d’objet certain

par Anne Pélissier

Assurances de personnes
P. 620 Interprétation du contrat, devoir 

d’information et de conseil : quand le juge 
favorise le professionnel de l’assurance

❚ Assurance incapacité-invalidité ; Changement d’assureur ; 
Nouvelles garanties ; Références aux anciennes garanties ; 
Délai de carence ; Sinistre survenu pendant le délai ; Délai 
abrogé pour les garanties de  même nature et de même 
niveau ; Clause ambiguë (non) ; Devoir d’information et de 
conseil de l’assureur et du courtier ; Manquement (non)

par Luc Mayaux

P. 623 Preuve du consentement du délégué à la 
délégation d’assurance-vie

❚ Assurance sur la vie ; Délégation du contrat à une banque 
en garantie d’un prêt ; Validité de la délégation ; Consen-
tement du délégué ; Preuve ; Référence du contrat dans 
l’acte de délégation ; Edition, par l’assureur, d’un avenant 
mentionnant le prêt ; Exécution, par l’assureur délégué, de 
la délégation par versement du solde du prêt exigible au 
décès de l’assuré ; Consentement à la délégation (oui)

par Anne Pélissier

P. 625 L’article L. 132-4-1 du Code des assurances 
prévaut sur l’article 470 du Code civil

❚ Assurance sur la vie ; Modification du bénéficiaire ; Sous-
cripteur en curatelle ; Droit de procéder à la substitution du 
bénéficiaire ; C. assur., art. L. 132-4-1, al. 1 ; Dérogation à 
l'article 470, al. 1 ; Assistance du curateur ; Nécessité (oui)

par Sophie Lambert

Assurances de 
responsabilité civile
P. 627 Le fait dommageable n’est pas le dommage 

mais le fait générateur

❚ Fait dommageable ; Garantie déclenchée par le fait dom-
mageable  ;  Fait  dommageable  ;  Notion  ;  C. assur.,    art. 
L. 124-1-1 et L. 124-5; Fait qui constitue la cause généra-
trice du dommage (oui) ; Application ; Travaux de remblaie-
ment antérieurs à la prise d’effet de la garantie  ; Appari-
tion des désordres postérieurement, pendant la période de 
garantie ; Cour d’appel : fait dommageable au sens de l’art. 
L. 124-5 survenu pendant la période de garantie  ; Cassa-
tion ; Garantie non due

par Anne Pélissier
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par Anne Pélissier

Procédure
P. 632 Application du principe de 

proportionnalité à la saisie pénale en 
valeur sur un contrat d’assurance-vie

❚ Assurance sur la vie ; Saisie pénale ; Saisie portant sur la 
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par Romain Schulz
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